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DDAAHHIIRR  NN°°  11--0000--221155  DDUU  22  RRAABBIIII  IIII  11442244  PPOORRTTAANNTT  

PPUUBBLLIICCAATTIIOONN  DDEE  LLAA  CCOONNVVEENNTTIIOONN  NN°°  117788  EETT  DDEE  LLAA  

RREECCOOMMMMAANNDDAATTIIOONN  NN°°  118855  CCOONNCCEERRNNAANNTT  

LL''IINNSSPPEECCTTIIOONN  DDEESS  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DDEE  TTRRAAVVAAIILL  EETT  DDEE  

VVIIEE  DDEESS  GGEENNSS  DDEE  MMEERR  AADDOOPPTTEEEESS  PPAARR  LLAA  

CCOONNFFEERREENNCCEE  GGEENNEERRAALLEE  DDEE  LL''OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  

IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALLEE  DDUU  TTRRAAVVAAIILL  AA  SSAA  8844EE  SSEESSSSIIOONN  

TTEENNUUEE  AA  GGEENNEEVVEE,,  LLEE  2222  OOCCTTOOBBRREE  1199996611  

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

 Que l’on sache par les présentes  

— puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Convention n° 178 et la recommandation n° 185 concernant 
l'inspection des conditions de travail et de vie des gens de mer adoptées 
par la Conférence générale de l'Organisation internationale du travail à sa 
84e session tenue à Genève,le 22 octobre 1996; 

 Vu le procès-verbal de dépôt des instruments de ratification du 
Royaume du Maroc de la convention et la recommandation précitées, fait 
à Genève, le 1er décembre 2000,  

 

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT: 

Seront publiées au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la 
Convention n° 178 et la recommandation n° 185 concernant l'inspection 
des conditions de travail et de vie des gens de mer adoptées par la 
Conférence générale de l'Organisation internationale du travail à sa 84e 
session tenue à Genève, le 22 octobre 1996. 

 Fait à Rabat, le 2 rabii II 1424 (3 juin 2003).  

 Pour contreseing : 

 Le Premier ministre, 

   DRISS JETTOU. 

 

1 -Bulletin Officiel n° 5170 du 23 chaoual 1424 (18 décembre 2003), p.1459. 
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CCOONNFFEERREENNCCEE  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALLEE  DDUU  TTRRAAVVAAIILL  

CCOONNVVEENNTTIIOONN  117788  CCOONNVVEENNTTIIOONN  CCOONNCCEERRNNAANNTT  

LL''IINNSSPPEECCTTIIOONN  DDEESS  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DDEE  TTRRAAVVAAIILL  EETT  DDEE  

VVIIEE  DDEESS  GGEENNSS  DDEE  MMEERR,,  AADDOOPPTTEEEE  PPAARR  LLAA  

CCOONNFFEERREENNCCEE  AA  SSAA  QQUUAATTRREE--VVIINNGGTT--QQUUAATTRRIIEEMMEE  

SSEESSSSIIOONN,,  GGEENNEEVVEE,,  2222  OOCCTTOOBBRREE  11999966  

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail, 

 Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau 
international du travail, et s'y étant réunie le 8 octobre 1996. en sa quatre-
vingt-quatrième session ; 

 Notant les changements survenus dans la nature du secteur 
maritime et les changemen¡ts qui en résultent pour les conditions de 
travail et de vie des gens de mer depuis que la recommandation sur 
l'inspection du travail (gens de mer), 1926, a été adoptée ; 

 Rappelant les dispositions de la convention et de la recommandation 
sur l'inspection du travail, 1947 ; de la recommandation sur l'inspection 
du travail (mines et transports), 1947, et de la convention sur la marine 
marchande (normes minima), 1976 ; 

 Rappelant l'entrée en vigueur, le 16 novembre 1994, de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 1982 ; 

 Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la 
révision de la recommandation sur l'inspection du travail (gens de mer), 
1926, question qui constitue le premier point à l'ordre du jour de la 
session; 

 Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une 
convention internationale s'appliquant seulement à l'Etat du pavillon, 
adopte, ce vingt-deuxième jour d'octobre mil neuf cent quatre-vingt-seize, 
la convention ci-après, qui sera dénommée convention sur l'inspection du 
travail (gens de mer), 1996. 

 Partie I. Champ d'application et définitions  

Article 1 

1.Sous réserve des dispositions contraires figurant dans le présent 
article, la présente convention s'applique à tout navire de mer 
immatriculé dans le territoire d'un Membre pour lequel la convention est 
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en vigueur, de propriété publique ou privée, affecté, à des fins 
commerciales, au transport de marchandises ou de passagers ou utilisé à 
d'autres fins commerciales. Aux fins de la convention, un navire qui est 
immatriculé dans le territoire de deux Membres est considéré comme 
étant immatriculé dans le territoire de celui dont il bat le pavillon. 

.2. La législation nationale déterminera quels navires seront réputés 
navires de mer aux fins de la présente convention. 

3. La présente convention s'applique aux remorqueurs de mer. 

4 La présente convention ne s'applique pas aux navires d'une jauge 
brute inférieure à 500 ni aux navires tels que les plates-formes de forage 
et d'exploitation quand ils ne sont pas utilisés pour la navigation. Il 
incombera à l'autorité centrale de coordination de décider, en 
consultation avec les organisations les plus représentatives des armateurs 
et des gens de mer, quels sont les navires visés par le présent alinéa. 

 5 Pour autant que l'autorité centrale de coordination le juge 
réalisable, après consultation des organisations représentatives des 
armateurs à la pêche et des pêcheurs, les dispositions de la convention 
s'appliqueront aux bateaux de Pêche maritime commerciale. 

6. En cas de doute sur la question de savoir si un navire doit être 
considéré comme affecté à l'exploitation maritime commerciale ou à la 
pêche maritime commerciale aux fins de la convention, la question sera 
réglée par l'autorité centrale de coordination. après consultation des 
organisations d'armateurs, de gens de mer et de pêcheurs intéressées. 

7. Aux fins de la convention : 

 a) l'expression " autorité centrale de coordination " désigne les 
ministres, les services gouvernementaux ou toutes autres autorités 
publiques habilitées à édicter des arrêtés, règlements ou autres 
instructions ayant force Obligatoire pour l'inspection des conditions de 
travail et de vie des gens de mer, concernant tout navire immatriculé dans 
le territoire du Membre, et à en surveiller l'application ; 

 b) le terme " inspecteur " désigne tout fonctionnaire ou autre agent 
public chargé d'inspecter tout aspect des conditions de travail et de vie 
des gens de mer, ainsi que toute autre personne munie de titres 
justificatifs appropriés qui procède à de telles inspections pour le compte 
d'une institution ou d'une organisation autorisée par l'autorité centrale de 
coordination, conformément aux dispositions de l'article 2, paragraphe 3; 
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 c) l'expression " dispositions légales " couvre, outre la législation 
nationale, les sentences arbitrales et les conventions collectives ayant force 
obligatoire ; 

 d) l'expression " gens de mer " désigne les personnes employées, à 
quelque titre que ce soit, à bord d'un navire de mer auquel la convention 
s'applique. En cas de doute sur les catégories de personnes devant, aux 
fins de la présente convention, être considérées comme des gens de mer, 
la question sera réglée par l'autorité centrale de coordination après 
consultation des organisations d'armateurs et de gens de mer intéressées; 

 e) l'expression " conditions de travail et de vie des gens de mer " 
désigne les conditions telles que celles concernant les normes d'entretien 
et de propreté des lieux de vie et de travail à bord, l'âge minimum, les 
contrats d'engagement, l'alimentation et le service de table, le logement 
de l'équipage, le recrutement, les effectifs, les qualifications, la durée du 
travail, les examens médicaux. la prévention des accidents du travail, les 
soins médicaux, les prestations de maladie et d'accident, le bien-être et les 
questions connexes, le rapatriement, les conditions et modalités d'emploi 
soumis à là législation nationale, et la liberté syndicale telle qu'elle est 
définie dans la convention sur la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical, 1948, de l'Organisation internationale du Travail. 

 Partie II : organisation de l'inspection  

Article 2  

 1. Tout Membre auquel s'applique la convention devra assurer un 
système d'inspection des conditions de travail et de vie des gens de mer. 

 2. L'autorité centrale de coordination devra coordonner les 
inspections entièrement ou partiellement consacrées aux conditions de 
travail et de vie des gens de mer, et établir des principes à respecter. 

 3. L'autorité centrale de coordination assumera dans tous les cas la 
responsabilité de l'inspection des conditions de travail et de vie des gens 
de mer. Elle pourra autoriser des institutions publiques ou d'autres 
organisations dont elle reconnaît la compétence et l'indépendance à 
procéder, en son nom, à une telle inspection. Elle devra tenir à jour et 
mettre à disposition du public une liste de ces institutions ou 
organisations. 
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 Article 3  

 1. Chaque Membre veillera à ce que tous les navires immatriculés 
sur son territoire soient inspectés à des intervalles n'excédant pas trois ans 
et, lorsque cela est réalisable, chaque année, afin de vérifier que les 
conditions de travail et de vie des gens de mer à bord sont conformes à la 
législation nationale. 

 2. Si un Membre reçoit une plainte ou acquiert la preuve qu'un 
navire immatriculé sur son territoire ne se conforme pas à la législation 
nationale concernant les conditions de travail et de vie des gens de mer, 
le Membre devra prendre des mesures pour procéder à l'inspection du 
navire dès que cela est réalisable. 

 3. Dans les cas de changements significatifs apportés à la 
construction ou aux aménagements du navire, il sera procédé à son 
inspection dans les trois mois qui suivent ces changements. 

 Article 4  

 Tout Membre devra désigner des inspecteurs qualifiés pour exercer 
les fonctions dont ils sont chargés et prendre les mesures nécessaires pour 
s'assurer qu'ils sont en nombre suffisant pour répondre aux exigences de 
la présente convention. 

 Article 5  

 1. Le statut et les conditions de service des inspecteurs devront les 
rendre indépendants de tout changement de gouvernement et de toute 
influence extérieure indue. 

 2. Les inspecteurs, munis de pièces justificatives de leurs fonctions, 
seront autorisés : 

 a) à monter à bord des navires immatriculés dans le territoire du 
Membre et à pénétrer dans les locaux à des fins d'inspection ; 

 b) à procéder à tous examens, contrôles ou enquêtes qu'ils jugent 
nécessaires pour s'assurer que les dispositions légales sont strictement 
respectées ; 

 c) à exiger qu'il soit remédié aux carences ; 

 d) à interdire, sous réserve de tout droit de recours devant l'autorité 
administrative ou l'autorité judiciaire, à un navire de quitter le port 
jusqu'à ce que les dispositions nécessaires aient été prises, lorsqu'ils ont 
des raisons de croire qu'une carence constitue un danger significatif pour 



 

7 
 

la santé et la sécurité des gens de mer, le navire ne devant pas être 
indûment retenu ou retardé. 

 Article 6  

1. Lorsqu'il sera procédé à une inspection ou lorsque des mesures 
seront prises conformément aux dispositions de la présente convention, 
tous les efforts raisonnables devront être déployés pour éviter que le 
navire ne soit indûment retenu ou retardé. 

 2. l'armateur ou l'exploitant du navire pourra prétendre à une 
compensation pour tout préjudice ou perte qui résulterait d'une telle 
immobilisation ou d'un tel retard indu, la charge de la preuve lui 
incombant. 

 Partie III : Sanctions  

Article 7  

1. Des sanctions appropriées pour violation des dispositions légales 

dont l'application incombe aux inspecteurs et pour obstruction faite aux 
inspecteurs dans l'exercice de leurs fonctions devront être prévues par la 
législation nationale et effectivement appliquées. 

 2. Les inspecteurs auront la faculté de donner des avertissements et 
des conseils au lieu d'intenter ou de recommander des poursuites. 

 Partie IV : Rapports  

Article 8  

1. L'autorité centrale de coordination tiendra des registres des 
inspections des conditions de travail et de vie des gens de mer. 

 2. Elle publiera un rapport annuel sur les activités d'inspection, y 
compris une liste des institutions et organisations autorisées à procéder à 
des inspections en son nom. Ce rapport devra être publié dans un délai 
raisonnable, ne dépassant en aucun cas six mois, à partir de la fin de 
l'année à laquelle il se réfère. 

 Article 9  

1. Les inspecteurs devront, pour toute inspection effectuée, 
soumettre un rapport à l'autorité centrale de coordination. Une copie de 
ce rapport en langue anglaise ou dans la langue de travail du navire sera 



 

8 
 

remise au capitaine, une autre sera affichée sur le tableau d'affichage du 
navire pour l'information des gens de mer à bord ou communiquée à leurs 
représentants. 

 2. Dans le cas d'une inspection faisant suite à un incident majeur, le 
rapport devra être soumis aussitôt que possible et au plus tard un mois 
après la conclusion de l'inspection. 

 Partie V : Dispositions finales  

Article 10  

 La présente convention remplace la recommandation sur 
l'inspection du travail (gens de mer), 1926. 

 Article 11  

 Les ratifications formelles de la présente convention seront 
communiquées au Directeur général du Bureau international du Travail 
et par lui enregistrées. 

 Article 12  

 1. La présente convention ne liera que le Membres de l'Organisation 
international  du Travail dont la ratification aura été enregistrée par le 
Directeur général du Bureau international du Travail. 

 2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de 
deux Membres auront été enregistrées par le Directeur général. 

 3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque 
Membre douze mois après la date où sa ratification aura été enregistrée. 

 Article 13  

 1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer 
à l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en 
vigueur initiale de la convention, par un acte communiqué au Directeur 
général du Bureau international du Travail et par lui enregistré. La 
dénonciation ne prendra effet qu'une année après avoir été enregistrée. 

 2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le 
délai d'une année après l'expiration de la période de dix années 
mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas usage de la faculté de 
dénonciation prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle 
période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer la présente 
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convention à l'expiration de chaque période de dix années dans les 
conditions prévues au présent article. 

 Article 14  

 1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera 
à tous les Membres de l'organisation internationale du Travail 
l'enregistrement de toutes les ratifications et dénonciations qui lui seront 
communiquées par les Membres de l'organisation. 

 2. En notifiant aux Membres de l'organisation l'enregistrement de la 
deuxième ratification qui lui aura été communiquée, le Directeur général 
appellera l'attention des Membres de l'organisation sur la date à laquelle 
la présente convention entrera en vigueur. 

 Article 15  

 Le Directeur général du Bureau international du travail 
communiquera au Secrétaire général des Nations Unies, aux fins 
d'enregistrement, conformément à l'article 102 de la charte des Nations 
Unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et de 
tous actes de dénonciation qu'il aura enregistrés conformément aux 
articles précédents. 

 Article 16  

 Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du 
Bureau international du travail présentera à la Conférence générale un 
rapport sur l'application de la présente convention et examinera s'il y a 
lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision 
totale ou partielle. 

 Article 17  

1.Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention 
portant révision totale ou partielle de la présente convention, et à moins 
que la nouvelle convention ne dispose autrement :  

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant 
révision entraînerait de plein droit, nonobstant l'article 13 ci-dessus, 
dénonciation immédiate de la présente convention, sous réserve que la 
nouvelle convention portant révision soit entrée en vigueur ; 

 b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention 
portant révision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la 
ratification des Membres. 
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 2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans 
sa forme et teneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne 
ratifieraient pas la convention portant révision. 

 Article 18  

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention 
font également foi. 

 Recommandation 185  

Recommandation concernant l'inspection des conditions de 

travail et de vie des gens de mer 

 La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,  
Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau 
international du Travail, et s'y étant réunie le 8 octobre 1996, en sa quatre-
vingt-quatrième session ; 

 Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la 
révision de la recommandation sur l'inspection du travail (gens de mer), 
1926, question qui constitue le premier point à l'ordre du jour de la 
session; 

 Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une 
recommandation complétant la convention sur l'inspection du travail 
(gens de mer), 1996, 

 adopte, ce vingt-deuxième Jour d'octobre mil neuf cent quatre-vingt-
seize, la recommandation ci-après, qui sera dénommée recommandation 
sur l'inspection du travail (gens de mer). 1996.  

I.Coopération et coordination  

1. L'autorité centrale de coordination devrait prendre des 
arrangements appropriés pour favoriser une coopération effective entre 
les institutions publiques et les autres organisations intéressées par les 
conditions de travail et de vie des gens de mer. 

 2. En vue d'assurer la coopération entre les inspecteurs, d'une part, 
et les armateurs. les gens de mer et leurs organisations respectives, de 
l'autre, et afin de maintenir et d'améliorer les conditions de travail et de 
vie des gens de mer, l'autorité centrale de coordination devrait consulter 
à intervalles réguliers les représentants desdites organisations quant aux 



 

11 
 

meilleurs moyens permettant de parvenir à ces objectifs. Les modalités de 
ces consultations seront déterminées par l'autorité centrale de 
coordination après consultation des organisations d'armateurs et de gens 
de mer. 

 Il. organisation de l'inspection  

3. L'autorité centrale de coordination et tout autre service ou autorité 
totalement ou partiellement chargés de l'inspection des conditions de 
travail et de vie des gens de mer devraient disposer des ressources 
nécessaires pour leur permettre d'exercer leurs fonctions. 
4. Le nombre d'inspecteurs devrait être suffisant pour leur permettre de 
s'acquitter efficacement de leurs tâches et devrait être déterminé en 
prenant dûment en considération : 

 a) l'importance des tâches leur incombant, en particulier le nombre, 
la nature et la taille des navires soumis à l'inspection ainsi que le nombre 
et la complexité des dispositions légales à appliquer ; 

 b) les moyens matériels mis à la disposition des inspecteurs ;. 

 c) les conditions pratiques dans lesquelles l'inspection doit être 
effectuée pour être efficace. 

 5. Le système d'inspection des conditions de travail et de vie des gens 
de mer devrait permettre aux inspecteurs : 

 a) d'alerter l'autorité centrale de coordination sur tous défauts ou 
abus que les dispositions légales existantes ne couvrent pas et de la saisir 
de propositions pour l'amélioration de la législation ; 

 b) de monter à bord des navires et de pénétrer, librement et à 
l'improviste, dans tous locaux appropriés à toute heure du jour et de la 
nuit. 

 6. L'autorité centrale de coordination devrait :  

a) instituer des procédures simples lui permettant d'être saisie de 
façon confidentielle de toute information relative à des infractions 
éventuelles aux dispositions légales soumise par les gens de mer 
directement ou par l'intermédiaire de représentants et faire en sorte que 
les inspecteurs puissent enquêter sans délai à ce sujet ;  

b) habiliter le capitaine, les Membres de l'équipage ou les 
représentants des gens de mer à requérir une inspection lorsqu'ils le 
jugent nécessaire ;  
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c) fournir aux armateurs et aux gens de mer ainsi qu'aux 
organisations intéressées des informations et conseils techniques au sujet 
des moyens les plus efficaces de donner effet aux dispositions légales et 
d'améliorer les conditions de travail et de vie des gens de mer. 

 III. Statut, pouvoirs et obligations des inspecteurs  

7. (1) Sous réserve des conditions auxquelles la législation nationale 
soumettrait le recrutement au sein du service public, les inspecteurs 
devraient posséder des qualifications et une formation adéquate pour 
exercer leurs fonctions et, autant que possible, avoir une formation 
maritime ou une expérience de marin. Ils devraient posséder une 
connaissance adéquate des conditions de travail et de vie des gens de mer 
ainsi que de la langue anglaise. 

 (2) La manière de vérifier ces qualifications devrait être déterminée 
par l'autorité centrale de coordination. 

 8. Des mesures devraient être prises pour assurer aux inspecteurs un 
perfectionnement approprié en cours d'emploi. 

 9. Tout Membre devrait prendre les mesures nécessaires pour que 
les inspecteurs puissent disposer en tant que de besoin de l'assistance 
d'experts et de techniciens dûment qualifiés dans l'accomplissement de 
leur travail. 

 10. Les inspecteurs ne devraient pas se voir confier des tâches en 
nombre ou d'une nature tels qu'elles soient susceptibles de nuire à une 
inspection efficace ou de porter en aucune manière préjudice à leur 
autorité et à leur impartialité vis-à-vis des armateurs, des gens de mer ou 
de toute autre partie intéressée. 

 11. Tous les inspecteurs devraient disposer de locaux 
convenablement situés ainsi que de moyens matériels et de transport 
adéquats pour leur permettre de s'acquitter de manière efficace de leurs 
tâches. 

 12. (1) Les inspecteurs, munis de pièces justificatives de leurs 
fonctions, devraient être autorisés : 

 a) à interroger le capitaine, les gens de mer ou toute autre personne, 
y compris l'armateur ou le représentant de l'armateur, sur toute question 
concernant l'application des dispositions légales, en présence de tout 
témoin que la personne peut avoir demandé ; 

 b) à demander, en vue de procéder à une vérification de conformité 
aux dispositions légales, communication de tous les livres, journaux de 
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bord, registres, certificats ou autres documents ou informations ayant 
directement trait à l'objet de l'inspection ;  

c) à s'assurer de l'affichage des avis requis par les dispositions légales; 

 d) à prélever et à emporter, aux fins d'analyse, des échantillons de 
produits, de marchandises, d'eau potable, de vivres et de matériaux et 
substances utilisés ou manipulés. 

 (2) L'armateur ou son représentant et, selon le cas, le marin devraient 
être présents lorsque de tels prélèvements sont effectués ou emportés, 
conformément au sous-paragraphe (1) d). ou en être avisés. La quantité 
de l'échantillon devrait être correctement notée par l'inspecteur. 

 13. Les inspecteurs devraient, au moment d'engager l'inspection du 
navire, informer de leur présence le capitaine ou la personne assumant le 
commandement et, selon le cas, Ies gens de mer ou leurs représentants. 

 14. L'autorité centrale de coordination devrait être avisée de tous 
accidents du travail ou maladies professionnelles affectant des marins 
dans les cas et selon la manière prescrits par la législation nationale. 15. 
Les inspecteurs devraient : 

 a) se voir interdire de posséder un intérêt quelconque, direct ou 
indirect, dans l'ensemble des activités qu'ils sont appelés à contrôler ; 

 b) être tenus, sous peine de sanctions ou de mesures disciplinaires 
appropriées, de ne pas révéler, même après avoir cessé leurs fonctions, les 
secrets commerciaux ou les procédés d'exploitation confidentiels ou les 
informations de nature personnelle dont ils pourraient avoir eu 
connaissance dans l'exercice de leurs fonctions ; 

 c) tenir confidentielle la source de toute plainte alléguant qu'il existe 
un danger ou des carences dans les conditions de travail et de vie des gens 
de mer ou qu'il y a infraction aux dispositions légales, et s'abstenir de 
révéler à l'armateur ou à son représentant ou à l'exploitant du navire qu'il 
a été procédé à une inspection à la suite d'une telle plainte ;  

d) avoir toute discrétion, à la suite d'une inspection, de porter 
immédiatement à l'attention de l'armateur, de l'exploitant du navire ou 
du capitaine les carences pouvant porter préjudice à la santé et à la 
sécurité des personnes à bord. 
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 IV. Rapports  

16. Le rapport annuel publié par l'autorité centrale de coordination 
conformément à l'article 8, paragraphe 2, de la convention devrait 
également indure : 

 a) une liste des lois et des règlements en vigueur relatifs aux 
conditions de travail et de vie des gens de mer, ainsi que tous les 
amendements devenus applicables pendant l'année ; 

 b) des informations détaillées relatives à l'organisation du système 
d'inspection visée à l'article 2 de la convention ;  

c) des statistiques des navires ou autres locaux assujettis à 
l'inspection et des navires ou autres locaux effectivement inspectés ; 

 d) des statistiques des gens de mer assujettis aux lois et règlements 
mentionnés à l'alinéa a) ci-dessus ; 

 e) des statistiques et des informations sur les infractions à la 
législation, les sanctions imposées et les cas où des navires ont été retenus; 

 f) des statistiques des accidents du travail et des maladies 
professionnelles affectant les gens de mer. 

 17. Les rapports prévus à l'article 9 de la convention devraient 
suivre, en ce qui concerne la présentation et les sujets traités, les 
prescriptions fixées par l'autorité centrale de coordination. 


